Votre voisin fait

trop de bruit

Que faire ?

Dans un premier temps, rencontrez a vec
courtoisie la personne concernée et

essayez de trouver un terrain d’entente.

Si le bruit persiste, envoyez un courrier a
votre agence en indiquant v otre nom et
adresse ainsi que la cause, le lieu, le nombre
de fois et la durée du bruit qui v ous impor-
tune.

Vous pouvez également alerter votre mairie,
rencontrer un médiateur ou dans les cas

extrémes, aller devant un juge.

Pour plus d’informations, v ous pouv ez
contacter le CIDB (Centre d'Information et
de Documentation sur le Bruit) au :

01 47 64 64 64 ou sur www.bruit.fr
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Infos pratiques
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Faire moins de bruit pour vivre en bon voisinage

Le bruit peut entrainer de la fatigue, du stress, de l'irritabilité et des insomnies.

Soumettre vos oreilles a un bruit prolongé de 80 décibels (db) (ex : tondeuse a gazon) diminue votre capa-
cité auditive pendant un instant.

L'oreille a besoin de 10 heures de repos lorsqu’elle a été exposée a un volume de 110 db (ex : discotheque)
pendant 5 heures.

Une fois abimées, les cellules de l'oreille ne se renouv ellent jamais.

Les bons gestes
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Bruit de chaises et meubles :
les embouts en feutrine  évitent
les crissements qui agressent v os
oreilles et celles de vos voisins.

Vos appareils ménagers




